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PLAN D'ACTION REGIONAL POUR L'INTEGRATION 
DE LA FEMME AU DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET SOCIAL DE L'AMERIQUE LATINE 

I. INTRODUCTION 

1 	La Conference mondiate de l'Annee inter nationale de la femme qui 
eut lieu a Mexico en 1975, a aft ante dans sa declaration que la condition 

de la femme ne saurait etre separee du processus de cieveloppement. Elle a 

egalement reconnu que, dans Eordre politique, econotnique, social et 

culture', aussi bier dans les divers pays que dans ('ensemble de la region, la 
situation actnelle fait obstacle a la pleine utilisation du potentiel humain et 

materiel de la femme pour le processus de developpernent et qu'il etait 
dont necessaire de recher cher les rnoyens permettant de transformer les 

conditions qui existent dans la region 

2. 

 

En effet, la question de l'inegalite de l'immense majorite de la 

population feminine de EAmerique latine est en oitement liee au probleme 
du sous-developpement qui est le resultat non seulement de structures 

inter nes insuffisantes, mais aussi d'un systeme econornique mondial 

profondernent injuste. 

3. Neaninoins, s'il est vrai que Eel irnination du sous-developpentent est 
un prealable indispensable a la pleine emancipation de la femme, it n'en 
garantit pas pour autant Eel imination immediate de la discrimination dont 
celle ci souffre, resultat de I'enracinement et de la permanence de prejuges 
seculaires et d'un faible niveau &education, de technique et de culture qui 

limite considerablement son acces an monde du travail et son incorpora-
tion dans celuEci. La 'rote contre le sous-developpement doit dont aller de 
pair avec ('adoption de mesures pour ('integration immediate et rapide de 
la femme dans la vie rationale et internationale, a titre d'element 
important du developpement, du maintien de la paix et de la cooperation 

regionale. Par consequent, dart la rnesure og les femmes deviennent mieux 

conscientes de tette situation, elles se transforrnent en participantes 

naturelles et actives de la !tate contre la domination, quelle qu'elle snit. 

Liles representent done un enorrne potentiel social susceptible d'aider a la 
transformation socio-econornique dont la region a besoin. 

4. Notre region se caracterise par un chOrnage et un sous-emploi eleves. 
Ce phenorneme est proportionnellement plus marque dans le cas des 

femmes atteignant parfois le triple des chiffres concernant les holm-nes 

appartenant aux mettles trenches d'age. Cette situation chronique tend a 
s'aggraver du fait qu'un systerne injuste preside aux relations economiqtres 

internationales. 
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b. 	Durant l'histoire de rhumanité, la femme a one un role important 

dans la lutte pour la liberation nationale. independance politique et 

econornique, renforcernent de la paix internationale, elimination du 

colonialisme, du neocolonialisme et de rimperialisme, de l'occupation 

etrangere, de la domination etrangere, du racistrie, de ('apartheid et de tout 

type de discrimination. 

6. Depuis quelques ditaines d'annees, les femmes out renforce lour 

participation a la vie politique de leur pays et a leur lutte pour apporter 

des changements structurels qui eliminent les racines sociales de la 

discrimination dont elles font l'objet. 

7. Les Nations Unies ont joue un role important dans les efforts visant 

a regalite de la femme. L'Assemblee generale a adopte des resolutions 

fondamentales et des documents de la plus haute importance, tell que la 

Declaration sur ('elimination de la discrimination contre la femme, qui ont 

contribue a la lutte visant a faire pleinement participer la femme an 

developpement. De merne, des serninaires comme ceus de Caracas et de 

Buenos Aires et la Conference rnondiale de Mexico, qui a mis au point le 

Plan d'action mondial, ont reaffirms les principes de base pour faire 

progresser la lutte pour la liberation de la femme. 

8. II est urgent que la communaute ragionale adopte des mesures en 

fonction des besoins des pays d'Arnerique latine, afin de cooperer avec ces 

pays pour accelerer le rythme de leur developpement econornique 

et ameliorer de facon sensible le niveau de vie de leur peuple, en 

apportant une attention particuliere a la situation de la femme qui, comme 

dans d'autres regions du monde, vit et confronte chaque lour une serie sans 

fin de problemes politiques, sociaux et economiques qui sont iere-

ment graves et serieux dans le monde sous-developpe. 

9. II est donc indispensable de prendre des mesures pour mettre en 

place le nouvel ordre econornique international dont la Char to des droits et 

devoirs economiques des Etats constitue un volet essentiel, puisqu'elle est 

fondee sur requite, regalite souveraine, Pinter-dependance, l'interet 

commun et la cooperation entre tous les Etats, quels que soient leurs 

regimes econorniques et sociaux. 

10. Le present document a pour objet de presenter, dans le cadre des 

principes de justice, d'equite et de respect de la souverainete des Etats, un 

programme d'action minimum visant a promouvoir regal ite des chances et 

des responsabilites de la femme dans l'effort commun pour surmonter les 

obstacles qui empechent aussi bien les femmes que les honunes de 

s'epanouir en tam que personnes mernbres dune societe. 

11. Conformement au paragraphe 28 du Plan d'action mondial, selon 

lequel "vu les differences consicierables que presente la situation de la 

femme dans les diverses societes, cultures et regions, entrai'nant des 

differences de besoins et de problemes", chaque pays devra etablir sa 
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teraux au sein de ses structures gouvernementales afin d'assurer la rnise en 

oeuvre des recornrnandations qui sont irnportantes au regard des besoins et 

des prior ites de chaque pays. 

12. II est essentiel que ces recommandations soient reprises dans les 
plans et programmes de developpement et dans les analyses sectorielles de 
facon que les mecanismes visant a ('integration de la femme an developpe-

ment fassent partie integrante de la strategie internationale de developpe-

ment de la deuxieme decennie des Nations Unies pour le developpement, 
en observation de la Declaration universelle des droits de l'homrne et de la 

Declaration sur ('elimination de la discrimination contre la femme, et afin 

de contribuer efficacement a son adaptation aux principes et postulats du 

nouvel ordre econornique international. 

II. ACTION SUR LE PLAN NATIONAL 
A. FONDEMENTS 

1. Changements de structure 

13. La question de l'inegalite et de la discrimination qui affecte 
('immense majorite des fernmes du monde entier et se manifeste par la 

persistence de prejuges seculaires et par le faible niveau d'education des 

fernrnes est etroitement Hee au probleme du sous-developpernent, lequel 
est essentiellement le resultat de structures internes insuffisantes et d'un 

systeme econornique mondial profondernent injuste. 

14. Les problemes qui font obstacle a la participation de la femrne a la 

vie economique, politique, sociale et culturelle de son pays sont 

etroiternent lids aux conditions generales du sous-developpement II est 
donc fondamental d'apporter dune part les transformations necessaires 
aux structures socio-econorniques et, en parallele, de prendre des mesures 
precises tendant a modifier la situation de la femme en Amerique latine 
afin qu'elle devienne un agent moteur et actif des changements des 
structures existantes et tin facteur determinant pour realiser la pleine 

egalite du couple humain. II convient de preter une attention particuliere a 
la femrne des regions rurales car, on le sait, la region est caracterisee par 

l'inegalite de developpement entre la ville et les campagnes au detriment de 

ces dernieres. II en resulte une situation tres grave pour la femme des 
campagnes qui, outre son isolement, souffre du manque d'instruction et 
d'ernploi et d'autres maux qui provoquent son exode vers les villes a la 

recherche de travail avec les consequences que cela entraIne sur le plan de 
la prostitution, de la mendicite et de la multiplication de taudis insalubres. 
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15. II est donc urgent de mettre en oeuvre des strategies qui eliminent les 
maux dont souffre la femme dans les campagnes. 

16. Propositions d'action: 

a) 	Aux gouvernements 

1) Operer les transformations profondes indispensables qui per- 

mettent de resoudre les problemes auxquels la femme doit 
faire face dans les domaines politique, economique, social et 
culturel. 

2) Realiser en Amerique latine les transformations structurelles, 
economiques, politiques et sociales pour encourager l'unite 
latino-americaine et defendre de facon energique la souverai-
nete des Etats, leurs ressources naturelles et toutes lags 
activites Oconomiques, politiques et sociales. 

3) Appuyer toutes les interventions multinationales, les associa- 
tions de producteurs formees dans la region et tons les projets 
analogues qui offrent des possibilites de croissance au marche 
du travail dans des conditions optimum pour les travailleurs du 
pays, afin de contribuer a eliminer la deformation structurelle 
des economies d'Amerique latine et leur dependance de 
l'etranger. 

4) Appuyer le SELO et ses comites d'action, ainsi que tous les 
organismes de cooperation latino-americaine a titre d'expres-
sion veritable du developpement de la collaboration et de 
l'unite parmi les pays de la region. 

5) Formuler et metre en oeuvre des programmes de developpe-
ment rural et urbain, notament ceux qui apportent des 
avantages a la femme. 

6) Formuler et mettre en oeuvre des programmes de developpe, 
ment rural integres qui envisagent les transformations structu-
relies et la reforme agraire, concernant la politique de I'emploi, 
la creation de cooperatives de travailleurs, la petite industrie, 
les services d'education, de sante et de bien-etre social, la 
fixation des prix, la commercialisation et les services de credit 
et de financement. 

7) Encourager et renforcer la participation populaire et notam- 
ment la participation de la femme, a tous les niveaux, y 
compris la prise de decisions, en particulier gr8ce a des 
elections. 

8) Adopter des mesures afin d'assurer la redistribution des 
ressources et des revenus au profit des groupe ruratix et 
urbains les moins avantages. De cette maniere, la majorite de la 
population pourrait en beneficier. 
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b) 	Ala femme 

Participer activernent a la noise en oeuvre de toutes les mesures 

proposees, a toffs les niveaux, en utilisant et en creant les rnoyens et 

mecanismes appropies a cette fin 

2. Mesures legislatives 

11. 	II est evident que, dans la mesure ou elle °pare one discrimination 

contre la fernrne, la legislation empeche son integration an developperrient; 

s'il est vrai que les mesures legislatives ne suffisent pas en soi a assurer 

regalite de la femme, ('elimination de toutes les normes de discrimination 

n'en ouvre pas moms la voie vers l'egalite. 

18. 	La discrimination de fait qui existe dans tous nos pays trouve sa base 

et sa force dans la discrimination de droit, ce qui rend urgent de prendre 

des mesures d'ordre juridique assurant regalite des sexes stir le plan de la 

loi. 

19. 	Propositions d'action: 

Aux gouvernements 

1) Reviser la legislation en vigueur afin d'en eliminer les elements 

qui atfectent la situation juridique et sociale de la femme et 

empachent sa pleine integration a la societe. 

2) Adopter des rnesures legislatives qui (torment pleine egalite 

juridique a la femme et a l'homme. 

3) Elirniner la discrimination contre la femme pour raison de 

race, de religion, d'origine nationale, d'etat civil on antres, 

grace a ('adoption de rnesures d'ordre legislatif ou autre. 

4) Adopter des rnesures legislatives et administratives qui assurent 

a la femme la pleine participation politique, culturelle, 

econornique et sociale. 

5) Ratifier et mettre en pratique les accords et traites internatio-

naux concernant la condition de la femme. 

6) Reviser les instruments internationaux pertinents afin d'en 

eliminer les normes anachroniques et chercher a les mettre 

jour. 

3. Mecanismes administratifs 

20. 	Le Plan d'action mondial et les serninaires de Caracas et de Buenos 

Aires ont reconnnu la necessite de mecanismes interdisciplinaires et 

multisectoriels sur le plan national, regional et interregional, af in de 

formuler et de mettre en oeuvre des politiques et propositions visant 

atteindre les objectifs d'egalite et d'integration concernant les femmes. 



21. 	Propositions d'action: 

1) Conformement a leurs propres systemes administratifs de 
travail, les gouverments doivent instituer et renforcer immedia-
tement des mecanismes dotes d'un personnel et d'un budget 
satisfaisants afin d'acceler la realisation des objectifs des 

plans globaux, regionaux et nationaux qui rentrent dans le 
cadre de la Decennie de la femme. 

2) Les mecanismes mis en place par les gouvernements doivent 
remplir en particulier les fonctions suivantes: 

i) 	Reconnaitre et affirmer la dignite de la femme en tant 
qu'etre humain, en prenant constamment en considera-
tion son &tat de citoyenne participant a la production et 
a la consommation; 

i') 	Augmenter la participation qualatitive et quantitative de 
la femme aux programmes de developpement; 

iii) Effectuer des recherches afin de connartre de facon 
objective la situation reelle de la femme et les elements 
qui exercent une incidence negative sur cette situation, 
afin de disposer d'une base indispensable a la formula-

tion de diagnostiques, a ('elaboration de politiques et a la 
mise au point de projets visant a integrer pleinement la 
femme au processus de developpement integral; 

iv) Envisager et encourager les politiques, actions et pro- 
grammes visant a integrer pleinement la femme au 
processus de developpement economique, politique et 
social; 

v) Combattre la persistence des attitudes actuelles a regard 
des fonctions traditionelles assignees au deux sexes en 
apportant des changements aux schernas de reducation 
et aux modes traditionnels de culture; 

vi) Lutter contre les facteurs qui provoquent la marginalisa- 
tion de la femme dans le developpement economique, 
politique et social, et servir de moyens de communica-
tion pour assurer que les points de vue de la femme sont 
reconnus et que les politiques des Etats en tiennent 
compte; 

vii) Participer a la coordination de ('action inter-institutions 
en ce qui concerne des programmes et projets qui 
cherchent et prevoient ('incorporation de la femme au 
developpement et participer a la supervision, au contrOle 
et revaluation de leur execution; 
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viii) Elaborer et proposer les mesures necessaires pour l'eta-
blissemerit de programmes et actions visant a assurer a la 

iernme, l'egalite des droits, des chances et de l'acces au 
travail, a ('education, a la specialisation, a la formation 

professionnelle et technique, a l'egalite de la remunera-

tion a travail egal, a ('assistance, a la retraite et a la 

secur i te soc i ale; 

ix) Letter pour eliminer les stereotypes et taboos des 
rnoyens d'information de masse ainsi que l'ernploi de 

('image de la femme en tant qu'objet; 

x) Informer et conseiller les femmes au sujet des droits que 

leur donnent aussi bien les legislations nationales que les 

accords et traites internationaux; 

xi) Reviser la legislation en vigueur dans les pays et proposer 
les changements necessaires af in d'eliminer toutes les 

norrnes qui ()parent one discrimination contre la femme; 

xii) Insister aupres des gouvernements pour qu'ils mettent en 
oeuvre les accords internationaux et revisent et 

modifient les lois qui y contreviennent; 

xi ii) Diffuser largernent l'obligation qu'a le couple humain de 
partager les responsabilites familiales et le droit et 
('obligation de participer aux efforts, actions et responsa-
bilites du developpernent social, politique et economi-

que, et de les partager. 

3) 	On estime que la structure fonctionnelle minimum devra 

comporter entre autres les elements suivants: i) participation a 
la formulation de plans, politiques et programmes nationaux, 
leer coordination et a leur promotion, ii) etudes et diagnosti-

ques; iii) programmes et evaluation, iv) documentation et 

informations; v) relations publiques et diffusion; vi) services 

d'orientation et de consultation; vii) relations avec les organis-

mes regionaux et internationaux. 

4) 	Le fonctionnement appellera la creation des organismes 

suivants: 

i) Un organisme de coordination generale, chargé de 

planifier, de diriger et de coordonner les directives et 
politiques des mecanismes conformement aux plans 

nationaux de developpement; 

ii) Un organe executif chargé de superviser et de controle( 
('execution des politiques et plans approuves par des 

organismes competents. 

5) 	Les secteurs suivants pourraient 'etre representes au sein de 

l'organisatiory i) ministeres et services d'Etat; ii) organismes 
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publics et prives; iii) organisations ferninines; iv) cooperatives; 
v) organismes benevoles; vi) femmes rurales; vii) menageres; 

viii) groupes ethniques et religieux; ix) employeurs, ouvriers, 

syndicats et autres organisations; x) personnalites ayant des 
connaissances specialisees; xi) organisations d'etudiants. 

6) 	Pour constituer leurs cadres, ces rnecanismes devraient faire 
appel a des personnes special isees dans ce domaine qui seraient 

designees en consultation avec les organisations competentes; 

ces personnes participeraient au fonctionnement de ces meca-

nismes, interpreteraient et defendraient les droits et interets 
des femmes, et pourraient exercer une influence sur ('elabora-
tion de politiques qui respectent et mettent en oeuvre les 

principes de la Charte des Nations Unies, de la Declaration 

universelle des droits de l'homme et tout particulierement de 

la Declaration sur ('elimination de la discrimination contre la 
femme. 

B. MESURES VISANT A L'INCORPORATION DE LA FEMME A LA 

VIE ACTIVE, ECONOMIQUE, POLITIQUE, SOCIALE 
ET CULTURELLE 

1. Emploi 

22. Dans la majorite des pays d'Amerique latine, un pourcentage 

extr8mement faible de femmes travaillent. La plupart d'entre elles font des 

travaux non specialises. Le taux plus eleve d'activite economique des 
femmes accuse une distortion en ce qui concerne I'emploi par secteur et 

par age. La femme est surtout employee dans le secteur des services et 

notamment pour les travaux domestiques parmi lesquels figurent les 

travaux familiaux non remuneres. Les femmes font souvent ('objet de 
discrimination et d'exploitation en ce qui concerne les remunerations, les 
conditions de travail et les pratiques d'engagement. En general, des 

obstacles reels limitent l'incorporation et le maintien de la femme dans le 

monde du travail, ce qui entrave sa participation a la vie politique, 
economique et sociale de son pays. 

Selon les statistiques actuelles, Ia main-d'oeuvre feminine est concentree 
surtout dans les villes et, de preference, dans les grandes capitales oil, se 
trouvent Ia plupart des services et des emplois attribues traditionnellement 

a la femme, mais ou it n'y a pas encore d'infrastructures sociales et 
educatives qui permettent a une grande majorite de femmes de rester 
employees. Comme cette situation est a inscrire dans le contexte du 

chOmage et du sous-emploi chronique de la region, on volt que Ia situation 
de la femme en est d'autant plus critique. 
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23. 	Propositions d'action: 

a) 	Aux gouvernements 

1) Adopter des mesures legislatives et formuler les politiques 
d'emploi indispensables pour assurer l'egalite de chances et de 

traitement a la femme qui travaille, aussi bien dans le secteur 

public que dans le secteur prive, y compris ('application du 

principe d'un salaire egal pour un travail egal et l'egalite 

d'avancement, de conditions de travail et de prestations 

sociales. 

2) Forumler et executer des politiques gouvernementales de 

planification qui prevoient ('integration effective de la femme 
au developpement rural afin de reduire son emigration vers les 
regions urbaines qui ne fait qu'aggraver le probleme de la 

"marginal ite" 

3) E laborer des plans gouvernementaux de developpement qui 
comportent des cours de formation professionelle et de 

preparation technique a l'intention des femmes des villes et des 
campagnes, afin de les preparer a participer de facon plus 

effective a la main-d'oeuvre nationale et a contribuer au 

developpement de leur communaute. 

4) Prendre des mesures qui interdisent l'emploi d'enfants et 

reglementent l'emploi des adolescents tout en donnant a ces 
groupes un acces facile a ('education et a la formation ainsi 

qu'a la preparation professionnelle et technique. 

5) Promulguer et mettre en oeuvre des lois du travail qui 

reconnaissent la situation d'emploi des travailleurs domesti-
ques et leur accordent les mernes droits aux prestations et a la 

securite sociale qui sont accordes a d'autres travailleurs 

salaries, y compris le droit a s'organiser en syndicat et la 

garantie d'un salaire minimum. 

6) Reconnaitre, appuyer at encourager le droit des travailleurs 

organiser des syndicats et associations representatifs qui 

luttent pour l'egalite des chances et des conditions de travail 
pour tour les travailleurs, y compris la femme, dans les secteurs 
publics, prives, domestiques et ruraux, afin que les avantages 

du syndicalisme et des contrats collectifs prof itent a un 
nombre plus grand de travailleurs qui pourraient ainsi en 
beneficier et ameliorer leur condition economique. 

7) Reviser la legislation nationale en matiere de travail en 
eliminant les lois dites "de protection" qui tendent a causer 
une discrimination contre la femme en l'excluant de certains 
emplois et prornulguer des lois nouvelles qui interdisent la 
discrimination contre la femme et les groupes minoritaires. 
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8) Ratifier et mettre en vigueur les conventions N° 100 et 111 de 
l'OIT concernant l'egalite de remuneration pour travail egal et 
la discrimination contre les travailleuses et demander a l'OIT 
de reviser ses autres conventions afin d'en eliminer les 
dispositions protectionnistes qui operent une discrimination 

contre la femme. 

9) Entrependre immediatement l'etude et la revision immediates 

des systemes devaluation des emplois en cooperation avec la 
CEPAL et l'OIT (PREALC) et d'autres organismes competents 
afin de promouvoir l'egalite de remuneration et ameliorer les 
secteurs d'emploi oir les femmes tendent a trouver une 
occupation. 

10) Prendre des mesures pour mettre sur pied des mecanismes 
permettant de limiter et d'eliminer la pratique selon laquelle la 
femme est soumise a un chantage sexuel a titre de prealable a 
l'emploi et a l'avancement. 

b) 	Aux gouvernements et autres organismes concernes 

1) Encourager activement, par l'intermediaire des gouvernements, 

des employeurs, des syndicats et autres organisations, l'acces 
effectif de la femme a l'emploi, notamment dans les secteurs 

non traditionnels et mieux remuneres dont elle a ete tradition-
nellement exclue. 

2) Garantir que les gouvernements, les employeurs et les syndi- 
cats accordent a la femme dans des conditions d'egalite avec 
I'homme, le plein usage de la securite sociale et de toute autre 
prestation susceptible de figurer dans la legislation nationale en 
matiere de travail, dans les accords entre les travailleurs et 
('administration et dans les contrats collectifs. 

3) Amener les gouvernements, les employeurs et les syndicats 
adopter des mesures qui prevoient des horaires flexibles et des 
possibilites d'emploi a temps partiel dans les secteurs ou ces 
dispositions sont possibles, en veillant a ce que les travailleurs 
temps partiel jouissent de la securite sociale, de la retraite et 
d'autres prestations encourageant ainsi une plus grande partici-
pation de la femme a la main-d'oeuvre et rendant possible une 
meilleure contribution de la femme a ('ensemble du developpe-
ment national. 

4) Faire adopter at appuyer activement par les gouvernments, les 
employeurs et les syndicats, des mesures legislatives qui 
garantissent les droits des travailleuses enceintes a jouir de 
conges payes avant et apres l'accouchernent sans perte d'em-
ploi, d'avancement, de retraite, d'anciennete ou autres droits 

16 



et tournir egalement a la mere les moyens necessaires pour 

nourrir son enfant au sein. 

5) Dans le cadre des plans generaux de developpement, les 
gouvernements et les organisations concernes doivent encoura-
ger une participation plus grande de la femme aux activites des 
cooperatives agricotes, contribuant ainsi a une integration plus 
effective de la femme a la production alimentaire, au revenu de 

la communaute, a des programmes plus solides d'auto-assistan 
ce et au relevement des niveaux de vie. 

6) L orsqu'ils mettent sur pied leurs plans de developpernent, les 
gouvernements et organisations concernes doivent prevoir des 
programmes pour apprendre a la femme les techniques de 

production, d'elaboration et de commercialisation des pro-

duits. 

7) Creer des emplois, developper les regions rurales qui sont en 
train de perdre leur population et fournir des emplois a la 

femme, notamrnent a la femme jeune qui a tendance a ernigrer, 

pour l'encourager a rester a son lieu d'origine. 

8) Amener les organisations de travailleurs a adopter des politi- 
ques visant a faire augmenter la participation de la femme a 

leurs activites a tous les niveaux, y compris aux pontes de 

direction; reconnaitre les besoins speciaux des femmes mem-

bres en tenant compte de leurs besoins dans les conventions 
collectives et rnener a bien des campagnes d'organisations dans 

les secteurs on se trouve le plus grand nombre de femmes 
travailleuses, afin d'ameliorer leur situation economique et de 
contribuer au developpement national. 

9) Encourager les syndicats a creel-  et a renforcer des sections 

ferninines qui, grace a leurs travaux specialises, aident a une 

plus grande participation de la femme a tous les aspects de la 

vie du travail. 

2. Education 

24. L'education est un element essentiel du developpement economique 

et social des peuples et un droit fondamental de l'homme en tant qu'etre 
social. La recevoir repond,donc a un principe d'equite et de justice dont on 

ne saurait priver quiconque sans violer une norme universelle. 

25. Les femmes representent un pourcentage eleve (60 a 80 pour cent) 
de ('ensemble de la population analphabete. Meme dans les pays dont on 

juge qu'ils ont un niveau culturel eleve, le pourcentage de femmes qui ont 

recu une education moyenne, speciale et superieure est extremement 

faible. 
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26. II existe egalement une discrimination quant a la nature et a la 
teneur de ('education que l'on donne aux filles et aux options qui leur sont 
offertes, ce qui a tendance a les limiter a des roles et a des emplois 
stereotypes. 

27. L'impossibilite d'acces a ('education pour les groupes majoritaires et 
pour les femmes en particulier a conduit ces dernieres a se diriger vers les 

secteurs traditionnels de l'economie, c'est-à-dire essentiellement vers les 
services domestiques, le commerce, l'artisanat et les travaux agricoles. 

28. II se pose egalement le probleme particulier des jeunes qui abandon- 
nent l'ecole pour des raisons economiques parce qu'ils doivent travailler et 
contribuer aux revenus familiaux, ou pour des raisons de grossesse ou 
autre. 

29. Propositions d'action: 

1) Concevoir et programmer I'enseignement forme! et officieux 
comme element integrant d'une strategic nationale de deve-
loppement permettant d'accelerer ('integration de la femme au 
developpement en encourageant l'egalite sociale et l'epanouis-
sement individuel. 

2) Adopter une politique en matiere d'education qui fournisse 
l'egalite des chances aux hommes et femmes, aussi bien dans 
les campagnes que dans les villes, independamment de la race, 
de la couleur, des croyances, de la religion, la mettant ainsi a la 
portee de tous les membres de la societe. 

3) Reviser et mettre a jour les lois sur ('education dans le but 
précis de rendre cette derniere mieux accessible a la population 
en general, et en particulier aux enfants et aux 'taffies, et 
fournir les moyens pour assurer leur application. 

4) Creel-  de nouveaux programmes at renforcer les programmes 
existants pour eliminer l'analphabetisme en fixant un delai 
précis a son elimination et elaborer des programmes poste-
rieurs a ('alphabetisation afin d'eliminer l'analphabetisme 
provoque par le manque d'usage. Determiner les causes qui 
conduisent a une incidence plus grande d'analphabetisme chez 
la population feminine et prendre les mesures necessaires pour 
les el iminer. 

5) Rendre l'enseignement primaire gratuit et obligatoire et rendre 
l'enseignement secondaire gratuit en assurant la scolarisation 
par des mesures appropriees recevant l'appui des organisations 
sociales et en s'ef for-cant de donner aux enfants et aux jeunes 
tous les moyens d'edrication: manuels, repas scolaires, rnoyens 
de transport et autres. 

6) I nstituer l'enseignement m xte a tous les niveaux afin d'obten r 
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rine rneilleure formation et d'etablir de bonnes relations entre 

les deux sexes. 

7) Reorienter la fonction des ecoles pour les transformer en 
centres de formation polyvalents et en pOles de developpernent 

de la societe, en liant a cet effet la teneur des programmes et 

les methodes d'enseignement aux activites de production 
existantes ou qui devraient etre entreprises pour le develop-

pement ainsi qu' aux programmes de sante, de nutrition, etc. 

8) Intensifier la participation de la femme a ('enseignement 
secondaire, rnoyen, superieur et post-universitaire grace a des 

plans nationaux de bourses et de credits d'education et en 
utilisant les programmes de bourses qu'offrent les pays de la 

region ou en dehors de la region ainsi que les programmes 

d'assistance technique bilateraux et multilateraux et offerts 

par des organisations internationales. 

9) Encourager l'etablissernent dune correspondance appropriee 

entre la demande de ressources humaines qu'exige le deve 

loppement des pays et l'offre de ses ressources par le systeme 

educatif en instituant des services efficaces d'orientation 
pedagogique et professionelle et en Oliminant les tabous qui 

I imi tent l'acces de la femme aux carrier-es techniques. 

10) Prendre des mesures concretes pour que la femme ait acces aux 
divers niveaux de ('education, puisse y rester ou y revenir, en 

lui fournissant des moyens tels que ('etude par des auxiliaires 
audio-visuels, l'extension de ('enseignement periscolaire et non 
regulier et de ('enseignement ouvert, les etudes par correspon-

dance, dirigees ou autres, qui permettent la formation. 

11) Etablir des programmes d'education visant a la formation des 
femmes des regions rurales, des femmes indigenes et des 
femmes des tones urbaines marginales afin de les aider 

repondre aux besoins que la communaute juge prioritaires. 

12) Mener a bien des reformes du systerne educatif visant: i) 
preserver les valeurs culturelles nationales en encourageant les 
recherches historiques, en protegeant les groupes ethniques en 

leur donnant un enseignement dans leur langue et ii) 
reevaluer dans les manuels et autres moyens d'enseignement le 
role que peat et doit jouer la femme afin d'eliminer ('image 
faussee qu'offrent d'elle les structures culturelles dominantes. 

13) Inclure dans les programmes scolaires des corms appropries 

concernant la vie familiale, des questions et techniques 

administratives, agricoles et industrielles et des sujets lies a 
diverses professions de maniere a faciliter ('incorporation de la 

femme au monde du travail des villes et des campagnes, dans 

des pontes qualifies. 
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14) Etablir des programmes d'orientation pour amener les parents 
et les metres a prendre mieux conscience du besoin de faire 
pleinement participer la femme a tous les niveaux de ('educa-
tion. 

15) Organiser des programmes d'Oducation permanente afin de 
relever les niveaux d'instruction. 

16) Mettre sur pied de vastes programmes de bourses, de credits 
d'education, de subventions et autres qui garantissent ('educa-
tion et la formation des jeunes filles qui, en raison de 
difficultes economiques et pour d'autres causes, ont un acces 
limite aux centres d'education. 

17) Fournir des services de garderie et d'autres services analogues 
pour que les femmes et jeunes filles responsable du soin de 
jeunes enfants puissent continuer leurs etudes. 

18) Reviser, discuter et rediger les textes scolaires et le materiel 
pedagogique utilises par les programmes d'education scolaire 
afin d'en eliminer les stereotypes traditionnels des hommes et 
des femmes, en veillant a ce que cette revision, ces discussions 
et cette redaction soient effectuees dans chaque pays par des 
groupes de specialistes de caractere interdisciplinaire, en tenant 
compte des interets nationaux et en evitant la penetration 
culturelle. 

19) Encourager l'education prescolaire afin d'obtenir une educa- 
tion plus complete du fait qu'elle facilite l'epanouissement 
integral de l'eleve a son double titre d'individu et d'etre social. 

Cette education prescolaire doit relever des ministeres de 
l'education ou des institutions qui, de l'avis de chaque pays, 

sont les mieux en mesure de mettre en oeuvre de tels 
programmes. 

20) Elaborer dans chaque pays de la region un materiel audio-
visuel et d'autres materiaux pedagogiqu'es qui permettent et 
facilitent le developpement du principe de l'egalite entre 
homme et femme, et peuvent etre reproduits et utilises par 
leurs systemes d'education respectifs. 

21) Faire prendre conscience des besoins de ('education et des 
problemes particuliers des femmes et des jeunes ayant des 

deficiences physiques et mentales, et adopter des rnesures en 
consequence. 

22) Developper des programmes d'education particuliers qui per-
mettent aux jeunes n'ayant pas termine leers etudes a cause de 
grossesse precoce ou pour d'autres raisons de recevoir une 
preparation en vue de leur participation et de leer integration 
au developpement. 
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23) Veiller a ce que les plans de bourses que les organisrnes 
internationaux formulent a ('intention de la region soient 
organises de maniere a offrir des possibilites d'education dans 

les secteurs prioritaires que determinent les gouvernements et 

s'adressent aussi bien a la femme qu'a l'homme. 

24) Compte tenu de la contribution qu'apportent les etudiants qui 

doivent perdre des heures de classe dans Einteret de l'Oconomie 
farniliale et nationale, les gouvernements devront developper 

des programmes qui aident ces etudiants a participer an 
systerne d'enseignement forme', a y rester et a y progresser. 

3. Sante 

30. SeIon des etudes de la CEPAL et des Nations Unies, la sante pose 
dans la region no probleme alarmant. La faible esperance de vie, la forte 

mortalite et la situation critique de la sante publique dans la region 
met -tent en relief les differences qui existent entre les conditions de sante 

et de vie de EArnerique latine et celles du monde cieveloppe. La situation 

devient encore plus alarrnante si Ion tient compte des differences 
profondes qui existent dans ce dornaine entre les divers pays de la region et 

entre les divers groupes sociaux et locaux de chaque pays. 

31. II suff it de dire que, d'apres les statistiques de la CEPAL, 1 million 
d'enfants de moins de cinq ans sont morts entre 1965 et 1970 alors que, si 
les taux de mortal ite avaient ete ceux des pays developpes, ce chiffre serait 
tombe a 300.000. La situation des hOpitaux est egalement critique: en 

effet, dans la majorite des pays it n'y a pas plus de 2,5 lits par 1.000 
habitants. Le manque de medecins pose une situation analogue au point 
que, dans un pays de la region, par exemple, it y avait en 1972 un seul 

rnedecin pour 13.264 habitants. 

32. En raison de la repartition injuste de la richesse, Ia rnajorite de la 
population vit dans des conditions d'insalubrite, de sous-alimentation, 

d'ignorance des principes elementaires de ('hygiene et sans acces aux 

ressources de la sante. 

33. En raison des soins speciaux dont elles ont besoin durant la grossesse, 
l'accouchement et la lactation, les femmes sont, avec les enfants, les plus 

touchees par cette situation. II s'y ajoutela cherte de plus en plus grande 
des medicaments et le monopole dont ces derniers font ('objet de Ia part 

des entreprises transnationales, ainsi que le manque de ressources 

medicales disponibles et satisfaisantes. 

34. Mesures proposees aux gouvernements et a leurs organismes comp& 

tents: 

1) 
	

Donner conscience a la population de son droit a la sante en 

employant a cet effet les moyens de communication de masse 

et d'autres moyens. 
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2) Fournir l'acces gratuit aux services de sante afin de repondre a 
tous les besoins de la population des divers pays d'Amerique 
latine. 

3) Elargir I' infrastructure et les services medicaux et para-medi-
caux afin de donner a ('ensemble de la population tous les 
soins medicaux dont elle a besoin. 

4) Garantir des investissements suffisants dans les programmes de 
sante publique, notamment dans les campagnes et les zones 
urbaines marginales, au service de toute la population sans 
discrimination pour une raison quelconque. 

5) Formuler des programmes afin de reduire la mortalite des 
meres et des enfants nouris au sein, grace a une amelioration 
de la nutrition, de ('hygiene, des services d'hygiene maternelle 
et infantile, et de ('education des parents. 

6) Reviser periodiquement les programmes de sante et les faire 
correspondre aux besoins de la population. 

7) Developper des plans speciaux de sante maternelle et infantile 
dans le cadre des services medicaux, generaux et communau-
taires en fournissant des services pre- et post-nataux ainsi que 
des services d'accouchement, de gynecologie et d'obstetrique. 

8) Developper egalement des programmes visant a offrir des 
services speciaux aux adolescentes et aux femmes qui ont 
depasse l'age de la reproduction. 

9) Garantir l'acces gratuit aux medicaments par le truchement des 
institutions de sante publique et adopter des mesures afin 
d'eviter par tous les moyens possibles ('incidence negative que 
le contrble de la production et de la distribution par les 
entreprises transnationales exerce sur les prix et la distribution 
de ces produits. 

10) Exercer un contrble efficace sur les medicaments qui entrar-
nent des dangers pour la sante s'ils sont mal utilises, et sur les 
medicaments qui comprornettent la sante. 

11) Etablir des politiques nationales prioritaires d'alimentation et 
de nutrition qui garantissent une consommation rationelle par 
les groupes de population qui, du point de vue social et 
biologique, sont les plus vulnerables (femmes enceintes, 
femmes allaitantes, enfants, adolescents, persones agees et 
autres). 

12) Encourager l'allaitement durant les premiers mois de la vie de 
('enfant, a titre d'alimentation naturelle de base, ainsi que la 
consommation d'aliments nature's, en raison de l'avantage 
qu'ils offrent pour sa sante physique et mentale, et pour son 
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kitty developpement, sans oublier pour autant les besoins 

nutritionnels de la mere qui allaite son enfant. De mOrne, 

eliminer tonic propagande visant a encourager des pratiques 

nutrionnelles tundees stir l'alirnentation artificielle au detri-

ment de l'allai tement. 

13) Exhorter les gonvernements a elaborer les donnees statistiques 

indispensables concernant l'etat de la sante et les prestations 

sanitaires du pays et definir les niveaux minimums de soins 

meciicaux conformernent aux normes de sante qui font l'objet 

dune definition internationale. 

4 Famille 

L a famine est In nuyau generateur et transmetteur des valetas, 

nornies et attitudes qui or ie.ntent la concinite individuelle et collective des 

membres dune societe. Ln tent qu'institution mediatrice entre l'individu 

et le groupe social, elle est particulierernent importante pour la situation 

de la femme, ainsi que pour la possibilite d'elargir sa participation sociale 

et d'eliminer les facteurs qui operent une discrimination contre elle. 

36. Dans la plupart des cas, la famille inculque a ses rnembres des 

activites et des vocations qui soul davantage fondees sur le sexe que stir 

leurs possibilites et leurs aptitudes en taut qu'etres humains; elle les 

encourage a pratiquer ces activites et vocations. Non seulernent cet etat de 

choses affecte la femme dans ses possibilites de developpement individuel, 

mais ils exerce egalement une influence directe sur d'autres problemes de 

developpement qui sont devenus prioritaires. 

37. La division du travail etablie en fonction du sexe, appuyee par la 

tradition et les coutitmes sous pretexte de determinisme biologique, donne 

a l'homme le rOle de soutien du foyer et relegue la femme a tin rOle 

secondaire et passif en le bornant aux limites etroites de la maison et en Ini 

dormant comme seul but essentiel le manage et la procreation. 

38. Dans la rnajorite des cas, on ne decele pas les modifications 

apportees a la structure et aux fonctions de la famille par le processus 

d'urbanisation et d'industrialisation, ni l'instabilite de la famille a la suite 

de migrations internes. 

39. Dans la plupart des cas, la tradition et les coutOmes donnent, au sein 

de la famille, une responsabilite plus grande a la femme qu'a l'homme sur 

le plan de la formation des enfants et de ('affection dont il faut les 
entourer. 

40. L'un des elements fondamentaux qui limitent l'acces de la femme au 

travail, a ('education et aux responsabilites de direction, ainsi que son 

epanouissement, est la charge excessive de travail que lui imposent les 

travaux domestiques concus a tort comme etant "I'apanage exclusif de la 
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femme-. Cet &tat de choses prend une importance majeure pour les 

millions de femmes qui participent a la production et aux services et qui, 
apres une journee de travail, doivent executer la totalite de taches 

domestiques. 

41. Dans beaucoup de cas, rage precoce auquel la femme se marie et 

entre dans la vie productive, allant de pair avec les faibles possibilites dont 

elle dispose pour partager les responsabilites decoulant des fonctions 

familiales que lui assigne la societe, cree un ensemble de limitations qui 

l'empechent d'elargir son education et d'acquerir des elements suffisants 

pour son epanouissement. 

42. Le droit qu'ont les deux conjoints de decider du nombre de leurs 

enfants ne peut pas toujours etre excerce en raison du manque 

d'informations et de la carence des moyens et des soins medicaux; it s'y 

ajoute souvent l'idee selon laquelle Ia femme doit etre exclue de ces 

decisions fondamentales en raison de la tradition archalque selon laquelle 

ces decisions doivent uniquement etre prises par l'homme. 

43. En ce qui concerne ('encouragement de la famille, it semble 

necessaire d'ameliorer la situation des femmes aussi bien dans le cas 

d'unions stables que dans celui 06 elles ne torment pas une famille ou ont 

cesse de le faire, ou encore sont elles-memes des chefs de famille. 

44. II est donc necessaire de reevaluer le role de la femme latino-ameri- 

caine dans la societe et dans la famille, afin de raider a ocupper la place 

active qui lui incombe et a participer a la transformation des structures 
socio-economiques qui font rnise dans une situation rnarginale. 

45. Propositions d'action: 

1) Encourager l'egalite des droits, des chances et des responsabili 

tes des deux sexes au sein de la famille et veiller a ce que 
l'homme partage de fawn plus active et rnieux consciente les 
responsabilites familiales. 

2) Eliminer les facteurs relatifs aux attitudes et elements culture's 
qui ernpechent l'epanouissement de la femme en projetant en 

termes positifs ('importance que revet, pour le sain develop 
pement des enfants, des individus, de la famille et de la societe, 

le fait que Ia femme assume les fonctions qui lui incombent 
veritablement. Creer des conditions permettant le developpe-
ment equilibre de ('enfant en tant qu'individu et qu'etre social. 

3) Proteger par des lois at politiques appropries les droits de la 

femme au sein de la famille, que celle-ci soit le resultat du 
mariage ou d'union consensuelle. 

4) Les lois relatives au mariage devraint: etre cornforrnes aux 

normes internationales en matiere de droits de l'hornrine et de 

droit civil; ii) garantir que les deux conjoints jouissent de la 
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pleine capacite juridique sur un plan d'egalite absolu et 

iii) assurer l'egalite des droits aux conjoints au moment du 

manage no de sa dissolution. 

5) Donner des conseils afin de renforcer la famine a titre de 

noyau le plus important de la societe et reconnaitre ses droits 

en ce qui concerne sa constitution et sa defense. 

6) Fournir des informations au sujet de la legislation farniliale, en 
pretant une attention particuliere a la femme chef de famille, 

dont la situation nest pas suffisamment bien definie, afin 

d'aider au renforcement et bien-etre de la famille et d'amelio-

rer la situation des enfants naturels. 

7) Respecter le droit des individus et des couples a recevoir des 

informations et a decider, librement et en pleine conscience de 
leurs responsabilites, du nornbre et de I'espacement de leurs 

enfants. Dans le cadre de ses propres politiques demography 
ques, chaque pays devra definir las mecanismes iundiques qui 

permettent la diffusion d'informations dans ce domaine 

8) Inclure dans tous les programmes d'etudes scolaires, aux niveaux 

appropries, et dans les programmes d'enseignement peri-sco 
lai re des elements d'educat ion farniliale, y compr is d'eciucation 

sexuelle et de developpement psychosexuel, a fin de preparer 

les jeunes de Eon et de l'autre sexe a prendre one attitude de 

responsahilite a regard do manage et de la procreation et 

d'eliminer les structures culturelles et les coutOmes qui 
encouragent et perpetuent des idees de superiorite ou d'infe-

riorite fondees sur le sexe. 

9) Reconnoitre a la mere celibataire tous les droits juridiques et 

sociaux en sa qualite de progenitrice et lui dormer la 
protection legate et sociale correspondante. 

10) Reconnaitre aux enfants nes en dehors du manage les mernes 
droits et obligations que ceux nes do manage 

11) Mettre en oeuvre one politique de creation de chniques et de 
foyers qui donne aux meres la protection necessaire, (wet que 

soit leur etat-civil, avant et apres l'accouchernent. 

12) Etablir dans les legislations nationales le principe de parente 
partagee ainsi que celui du partage legal de la garde des 

enfants. 

13) Etablir la societe conjugate avec egalite de droits et devoirs 

entre les conjoints et partage des responsabilites. 

14) Encourager ('utilisation des moyens de communications de 

masse, notarnment la radio et la television pour renforcer 
('unite et la stabilite de la famille en veiliant a ce que les 
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programmes et les emissions completent les plans d'etudes 

nationaux et en evitant qu'ils exaltent la violence, les 

conduites crirninelles et autres attitudes anti-sociaies. 

15) 	Prevoir, dans le cadre des lois nationales, des mesures obl igeant 

les rakes a assurer l'entretien de leurs enfants. 

5. 	Services sociaux et autres moyens permettant a la femme d'avoir 
acces au travail et de conserver un emploi 

a) 	Soins des enfants 

46 	La formation integrale de la jeunesse doit etre un objectif essentiel 
de toute societe. Les institutions qui ont ete creees pour donner une 

education a l'enfant et s'en occuper apportent une contribution importan-

te a la realisation de cet objectif et garantissent aux travailleuses que leurs 

enfants recoivent tons les soins voulus pendant qu'elles travaillent. 

47. De merne, it est important de (Jeer des conditions qui permettent de 

s'occuper des enfants des travailleuses aux autres niveaux de l'enseigne 

merit, essentiellement pendant les heures de classe et pendant les vacances 

48. &relies que soient les particularites de chaque pays de la region, it 

est vrai dans le monde entier que la travailleuse qui est a la fois mere de 
famille et menagere a on surcroit de travail puisqu'elle doit non seulernent 

s'occuper des enfants mais aussi executer les taches du foyer et prendre 

soin des rnalades. 

49. II est done urgent de prendre des decisions visant a mettre en place 

des installations permettant de prendre soin des enfants de la travailleuse. 

On pourra de cette maniere faire ciiminuer l'indice d'abandon du travail 

par les females et augmenter les effectifs ouvriers feminins, etant donne 
que les ernployeurs ne pourront plus refuser la main-d'oeuvre feminine en 

pretextant son instabilite, cornme ils ont tendance a le faire aujourd'huL 

50. Propositions d'action: 

1) Les gouvernements, les employeurs et les syndicate devront 
adopter des mesures pour ouvrir des centres de protection de 

l'enfance dotes de moyens de qualite afin de permettre 
('education integrale des enfants et de faciliter l'acces des 

femmes au travail et a ('etude. 

2) Les gouvernements devront charger les organismes nationaux 

competents de mettre sur pied des programmes de demi-pen-

sion et d'ameliorer les refectoires scolaires existants. 

3) Les gouvernements et autres organismes competents devront 
elargir et renforcer les programmes de bourses en donnant la 

priorite aux enfants don les mores sont chef de famille, 
travaillent ou ont de faibles revenus. 
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4) 	Les gouvernements et autres organismes appropries devront 

etablir et encourager, aussi bien dans les villes que dans les 
campagnes, des programmes qui assurent aux enfants des soins 

et des loisirs de qualite soil sur une base journaliere soit durant 
les vacances et les fetes, sous forme gratuite ou dans des 
conditions economiques qui en permettent recces aux enfants 

de families a faibles revenus. 

b) 	Services sociaux 

51. 	Selon les statistiques de la CEPAL, de I'UNESCO, de l'OIT et de la 

FAO —en ce qui concerne reducation, le logement, la sante et le coat de la 

vie— non seulement le niveau de vie ne s'est pas ameliore durant la periode 

1959-1975, mais ils s'est degrade dans de nombreux cas. Malgre les 

differences qui existent entre les pays, dont certains ont pris durant ces 

dernieres annees des mesures pour creer des services sociaux, la situation 

de la region reste preoccupante. 

52. 	Propositions d'action: 

1) Les gouvernements doivent encourager la creation d'institu- 

tions qui effectuent des recherches et conduisent a la creation 

de services sociaux charges de s'occuper des enfants, tels que 
services de puericulture, programmes de sante publique, 

crèches, pensionnats, demi-pensions scolaires ainsi que cantines 
ouvrieres, centres du troisieme age et dispensaires reserves aux 
debiles physiques et mentaux, de maniere a faciliter l'acces de 

la femme au monde du travail. 

2) Les gouvernements devront encourager le developpement de 
services sociaux a ('intention de la communaute, tels que 

lavoirs, services d'alimentation et services domestiques, en y 
affectant une partie du budget national et en encourageant des 

programmes d'auto-assistance dans ces domaines. 

3) Les gouvernements et autres institutions devront accorder une 

attention particuliere aux femmes agees qui recoivent d'ordi-
naire moins de protection que les hommes ages, bien qu'elles 
forment la majorite du groupe d'age superieur a 50 ans et que 
beaucoup d'entre elles soient indigentes et doivent recevoir des 

soins speciaux 

4) II conviendra de preparer des projets de lois et de dispositions 
qui garantissent la securite sociale, notamment aux femmes, et 

assurent ('observation des lois déjà en vigueur. 

6. Logement 

53. 	L'Amerique latine a besoin de 20 millions de logements. Selon la 
CEPAL (1975), le manque de logements a une telle ampleur qu'une 
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solution immediate est non seulement problematique, pour ne pas dire 

impossible, mais qu'ils en va de meme des perspectives de solution dans des 
delais raisonnables. 

54. II est evident qu'en tant que membre de la famille, passant la plupart 

de son temps a la maison, la femme se trouve en presence d'une situation 

critique qui, pour autant qu'il soit possible de l'attenuer par des mesures 

de redressement, ne pourra etre neanmoins resolue qu'a la suite dune 
transformation profonde des structures socio-economiques. 

55. L'amehoration du nombre de logernents disponibles exige un 

ensemble de politiques economiques et sociales appropriees visant 

construire et a renover des logements a ('intention des groupes a faible 
revenu. Les politiques doivent alter de pair avec une augmentation des 

services publics qui fournissent l'eau, Velectricite, les transports, les egouts 

et la voirie. La femme doit participer a ('elaboration des plans des 

nouveaux etablissements et ensembles de logements afin que les decisions 
prises dans ces domaines beneficient de son experience, en tant que 

personne qui utilise le plus le logement comme Kase d'operation, 

56. Les programmes doivent faciliter les efforts d'auto-assistance pour 
repondre aux besoins de logement, notamment dans le cas de femmes qui 
sont chefs de famille et veiller a ce que la femme participe a l'organisation 
et a la realisation de ces efforts. 

57 	Propositions d'action: 

a) 	Aux gouvernements 

1) Prendre les mesures necessaires pour garantir le droit des 
citoyens au logement. 

2) Planifier et financer la conception d'etablissements humains, 

aussi bien dans les villes que dans les campagnes, et d'ensem-

bles urbains, en tenant compte des besoins de la total ite de la 

population et en veillant a la pleine participation de la femme a 

ce processus en tant qu'utilisatrice fondamentale du logement. 

3) Entreprendre les changements de structure agraire et le 

programme ulterieur d'etablissements humains a titre d'ele-

ments indispensables pour ameliorer les conditions de vie, 

modifier les tendances demographiques, el iminer la marginalite 
et freiner l'exode vers les villes. 

4) Etablir un programme rationnel d'etablissements urbains et 
ruraux, y compris la construction d'installations é usage 
collectif dispensaires, jardins d'enfants, lavoirs, maga-
sins, zones de loisirs— et faciliter la fourniture des ressources et 

des services que les foyers ne peuvent se procurer eux-m6rnes. 

5) Encourager les programmes de logements construits sur le 
principe de ('auto-assistance et y faciliter la participation de la 
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femme, notamment dans le cas de celles qui sont chefs de 

famille, afin de repondre a leurs besoins de logement. 

6) 	Elirniner les quartiers insalubres en les remplacant par de 
nouveaux etablissement humains qui repondent a des criteres 
d'urbanisrne satisfaisants. 

b) 	Aux gouvernements et a d'autres organisations 

1) La conception du logement doit tenir compte de facon 

particuliere des besoins de la famille. II conviendrait d'encoura-
ger les elements suivants: i) materiaux de construction qui 

exigent un minimun d'entretien; ii) materiel et ustensiles qui 

n'offrent pas de risques pour les utilisateurs; iii) tout ce qui 

donne un caractere plus economique et plus fonctionnel a la 

construction et a ('utilisation du logement; iv) developpement 

de l'emploi de matieres premieres locales pour la construction 

de logements et encouragement de ('utilisation de ces matieres 
premieres dans les plans de logements. 

2) Organiser des cours d'orientation et de formation qui aident la 

famille a utiliser de facon rationelle les logements. Encourager 

la formation de groupes ou associations communaux qui 
veillent au maintien des normes de vie communautaire et 

favorisent la solidarite et la participation de toutes les families 
de la communaute pour s'ameliorer et s'aider rnutuellement. 

3) Encourager des programmes visant a faciliter a la femme, 

notamment lorsqu'elle est chef de famille, l'achat ou l'amelio-

ration du logement en lui donnant acces aux systernes de 
credit et d'assurance et en lui consentant des prets a faible 

taux d'interet. 

7 Participation politique 

58. A l'heure actuel le, en Amerique latine, les femmes representent pres 

de la moitie de l'electorat, neanmoins, 3 pour cent seulement d'entre elles 
font partie des organes legislatifs et une proportion encore plus faible des 
organes execut ifs. 

59. Dans ces conditions les femmes ne participent pas a la prise de 
decisions et on ne tient compte ni de leurs avis ni de leurs besoins lorsqu'il 
s'agit d'etablir des plans de developpement. 

60. II faut faire en sorte que, dans la pratique, la femme ait les mernes 
droits et les memes chances que l'homme, lorsqu'il s'agit de voter, et de 

participer a la vie publique et politique, aux niveaux national, local et 
cornmunautaire; it taut comprendre ses responsabilites en qualite de 

citoyenne tout en garantissant ses droits de facon qu'elle puisse participer 
a la solution des problemes qui affectent la societe et de ceux qui 
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l'affectent plus directement de par sa condition de femme. A cet effet, it 

est indispensable de prendre des mesures qui encouragent la participation 

de la femme aux activites politiques et aux organes du pouvoir. 

61. 	Propositions d'action: 

1) Appuyer et encourager la participation de la femme aux 

activites politiques sur un plan d'egalite avec l'homme. 

2) Faire prendre conscience a la femme de ('importance de sa 
participation a Eactivite politique a toes les niveaux. 

3) Encourager les femmes a se presenter a des pontes publics et 
electifs. 

4) Etablir des normes visant a organiser, avec ('aide des moyens 

de communications de masse, la diffusion de renseignements 

tendant a amener les hommes et les femmes a s'interesser 
davantage a la participation politique de la femme sur le plan 

national et international, ainsi qu'a une plus grande participa-

tion de la femme aux elections et a la vie politique en general. 
51 

	

	Appliquer dans les villes et dans les campagnes les mesures 
indispensables pour que la femme ait la possibilite de recevoir 

une formation politique, puisse relever son niveau technique et 
culturel, et avoir acces a des cours conduisant a des niveaux ad-
ministratifs 01.1 elle ait des possibilites veritables d'avancernent. 

6) Examiner periodiquement le nornbre et les categories d'emplois 
des femmes travaillant aux divers niveaux de I'appareil d'Etat 

et du secteur prive afin de preciser leur participation et de 
rechercher un equilibre grace a l'adoption de mesures visant a 
porter remede aux injustices existantes. 

7) Exiger la representation de la femme au sein de tous les 

conseils, commissions et organes des organisations regionales 
et internationales, ainsi qu'une plus grande participation de la 

femme aux delegations nominees par les gouvernements pour 
assistir a des conferences et rencontres internationales et 
regionales. 

8) Exiger et surveiller la mise en oeuvre des resolutions de 

l'Assemblee generale des Nations Unies qui prevoient une plus 
grande participation de la femme aux Secretariats de tous les 
organes et organisrnes du systerne et a differents niveaux, 

notamment aux niveaux superieurs et rechercher la participa-
tion equitable et satisfaisante de la femme. 

9) Demander egalement aux autres organisations internationales et 
regionales qu'elles accordent aux femmes les mernes possibili-

tes qu'aux hommes en ce qui concerne les demandes et les 
attributions d'emplois a tous niveaux correspondent a leurs 
capacites. 
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8. Autres questions sociales 

62. La situation economique et sociale est en grancie partie responsable 

de ('existence de problemes, tels que la prostitution, la delinquence, le 

traffic illicite de personnes, le viol, le traffic illicite de drogues, la 

toxicomanie et autres formes de del it et de conduite anti-sociale. 

63. La prostitution est Lan des problemes les plus graves qui subsiste 

dans la plupart des pays du continent du fait qu'elle represente 

essentiellement pour un grand nombre de femmes le seul mode de 

subsistance. 

64. Par ailleurs, it est necessaire de s'occuper de la situation des 

prisonnieres pour veiller au respect de leur dignite humaine et s'efforcer de 

les readapter efficacement. 

65. II est donc indispensable de tenir compte de ces problemes atm de 

deployer les efforts indispensables pour reintegrer ces femmes dans la vie 

sociale de leur pays. 

66. Propositions d'action: 

a) 	Lutte contre la prostitution et le traffic illicite de personnes 

1) Adopter des mesures legislatives et autres afin d'eliminer la 

prostitution et le traffic illicite de personnes. 

2) Prendre les mesures legales appropriees pour punir ceux qui 

utilisent les services de prostituees ainsi que les proxenetes qui 

vivent de leur revenu et pour eliminer le traffic illicite de 

person nes. 

3) II faut etablir les encouragements suffisants et instaurer les 

conditions indispensables (education, infrastructure, travail, 

etc.) pour que la femme rurale reste dans les campagnes, 

evitant ainsi ('emigration des campagnes vers la ville. 

4) II faut adopter les mesures necessaires pour creer des centres 

de readaptation et d'orientation ou Ion puisse reeduquer les 

femrnes et les orienter vers ce qui doit etre leur role veritable 

dans la societe en leur fournissant des moyens satisfaisants au 

tours du processus de readaptation et en leur assurant des 

possi bi I ites d'emploi. 

5) Promulguer egalement des lois qui interdissent et punissent la 

prostitution de mineurs, reviser les lois existantes et veiller 

leur stricte application en s'assurant qu'elles prevoient la 

readaptation et la reeducation dans des etablissements spe-

ciaux reserves aux mineurs. 

6) - 	Realiser de vastes campagnes d'information, pour faire prendre 

conscience a la population des dangers de tons ordres 

qu'entraine la pratique de la prostitution. 
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b) 	Protection de la prisonniere 

1) Reviser la legislation penale afin d'en eliminer tout traitement 

inhumain et discriminatoire de la femme. 

2) Donner aux prisonnieres enceintes les soins speciaux qu'exige 
la maternite et mettre en oeuvre des systemes d'emprison-

nement qui permettent d'offrir a l'enfant les soins necessaires 
pour qu'il ne souffre pas dans le developpement normal de sa 
personnal ite. 

3) Fournir les soins voulus aux enfants a charge de prisonnieres et 
assurer leur surveillance. 

4) Mettre en place des systemes d'emprisonnement fondes sur la 
separation des sexes qui garantissent aussi bien a la femme 
qu'a l'homme le respect de leur dignite et des possibilites 
effectives de readaptation. 

5) Empecher le viol ou toute autre atteinte sexuelle qui compro- 

met l'integrite physique et mentale et la dignite de la femme 
privee de sa liberte; denoncer la corruption et prendre des 

mesures pour proteger toutes les femmes et tous les enfants 

contre les abus physiques dans les etablissements penitenciers 
et centres de reeducation. 

6) Veiller au respect des droits de l'homme et a l'integrite 

physique des femmes privees de leur liberte pour une raison 

quelconque et veiller a la protection de toutes les personnes 

contre la torture et autres traitements ou peines cruels, 
inhumains ou degradants, conformement aux principes de la 
Declaration universelle des droits de l'homme. 

c) 	Toxicomanie et pharmacodependance 

1) Encourager la creation de centres d'orientation, de deve- 
loppement et d'integration sociale a ('intention de la jeunesse 
afin d'empecher la toxicomanie et la pharmacodependance des 
enfants et des jeunes, et mettre en oeuvre des programmes de 
reeducation et d'adaptation a l'intention de ceux qui souffrent 
de ces maladies sociales. 

2) Examiner les legislations nationales afin de combattre et 
d'eliminer l'emploi impropre de toutes categories de stupe-

fiants et de drogues enervantes et appliquer des peines severes 
aux personnes qui amenent d'autres personnes, et en parti-
culier des mineurs, a utiliser toutes categories de stupefiants. 

3) Faire connnartre au grand public les dangers que cause pour la 
sante physique et mentale la consommation de stupefiants ou 

drogues enervantes et de substances psychotropiques, afin 
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d'avertir les jeunes des effets ou dangers de la toxicomanie en 
mettant ('accent sur ('elaboration de programmes appropries 

en la matiere. 

d) 	Viol et autres delits sexuels 

1) Examiner la legislation et les procedures en vigueur concernant 

le viol et les attentats contre la morale des femmes afin 
d'assurer le respect de Eintegrite physique et de la dignite de la 

victime et imposer des peines severes aux coupables de ces 

del its. Les peines imposees aux personnes convaincues du alit 
de viol doivent etre examinees de facon a assurer la 

concordance entre la nature du delit et la severite de la 

sanction. 

2) Assurer le caractere confidentiel des enquetes concernant les 

viols, autres delits sexuels et attentats contra la morale de la 
femme de maniere a proteger ainsi les victimes de ('humiliation 

et de la honte. 

e) 	Abus physiques de femmes et d'enfants 

Promulguer la legislation penale indispensable pour proteger les 

femmes et les enfants des aggressions physiques, des mauvais 
traitements, des attaques violentes, de Einceste et de tome autre 
forme de &flits sexuels et de violence et assurer que les mesures 

penales sont strictement appliquees. 

9. Creation de commissions nationales interdisciplinaires 
et multisectorielles de recherche 

67. Les carences que presentent la majorite des etudes effectuees dans la 

region, dues parfois a I'insuffisance des notions de base et parfois a une 

interpretation erronnee des donnees statistiques ou des limitations 
qu'impose ('absence de ces dernieres, rendent urgent de coordonner et 

d'encourager les recherches en ce qui concerne la situation de la femme. 

68. II est donc indispensable d'obtenir et d'elaborer des statistiques 

portant sur des aspects fondamentaux, afin de posseder una base 
permettant d'effectuer des etudes comparees des hommes at des femmes; 

d'utiliser des indicateurs qui permettent d'evaluer periodiquement la facon 
dont avance ou recule la situation de la femme dans les divers domaines 
d'activites sociales et economiques des pays; d'executer rapidement des 
recherches afin de comprendre ('interaction des elements qui exercent une 

influence sur la condition de la femme et demander I'appui des universites 
at des centres de recherches pour realiser ces travaux et tous ceux qui 

conduisent a obtenir une, image reelle de la femme latino-arnericaine 
d'aujourd'hui. 
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69 	Effectuee par des equipes de recherche composees d'econornistes, 

de juristes, de pedagogues, de sociologues, de psychologues et d'autres 

praticiens des sciences sociales, ('analyse interdisciplinaire perrnettra de se 
faire une vision structurelle et complete des problemes de la femme, 

el iminant ainsi ('image isolee que sous-entend une analyse effectuee dans 
l'optique dune seule de ces disciplines. 

70. Si des groupes de travail interdepartementaux font une etude 

multisectorielle des problemes qui affectent des hommes et des femmes 
qui representent tous les secteurs de la societe, it deviendra alors possible 

de prendre rapidement et efficacement des decisions sur la base de 
situations observees de facon a resoudre les problemes de la femme. 

71. Propositions d'action: 

11 	Creel-  ou renforcer les mecanismes nationaux de maniere que 
les recherches soient effectuees sur un plan interdisciplinaire et 

rnultisectoriel et en coordination avec d'autres organismes et 
institutions nationaux et internationaux. 

2) Etudier et evaluer I'effet des transformations economiques et 

sociales globales sur la condition de la femme. 

3) Etudier I'effet reel des mesures legislatives sur la participation 

effective de la femme a la vie politique, economique et sociale 
de son pays. 

4) Faire une etude plus vaste et plus profonde des conditions de 

l'activite economique de la femme et ameliorer les criteres et 
mecanismes d'elaboration et de presentation des statistiques et 
des informations afin de mieux connartre la situation, ('impor-

tance economique, la participation et les conditions de travail 

de la femme qui exerce des activites de production, en tenant 
compte du fait qu'un grand nombre de femmes qui se 

consacrent essentiellement a des travaux domestiques, effec-

tuent egalement des activites complementaires qui represen-
tent un revenu familial. De meme, etudier les causes de la 
situation de la femme dans le domaine de l'emploi, afin de 
disposer de meilleurs elements de jugemcnt pour surmonter les 
obstacles qui se presentent afin de trouver des solutions aux 
problemes de la femme. 

5) Poursuivre les efforts de recherche, y compris ('elaboration 

d'indicateurs economiques, afin de determiner ('importance 
des fonctions non remunerees dont les femmes s'acquittent 

dans ('agriculture, dans les foyers des villes et des campagnes et 
au sein des organisations benevoles. 

6) Etudier les effets de ('existence et de la diffusion dune 

consommation sans bornes, a ('echelon mondial, sur l'economie 
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nationale, le developpement economique et social et la 

condition de la femme. 

7) Etudier ('influence des coutOmes, pratiques, attitudes et 

croyances de caractere discriminatoire qui font obstacle a la 

formation et a ('education de la femme et a sa contribution au 

developpement, etudier egalement les modal ites permettant de 

parvenir a en el iminer les effets. 

8) Encourager les activites de recherche visant a identifier les 
pratiques discriminatoires en matiere d'education et de 

formation, afin de formuler les recommandations pertinentes 

tendant a garantir l'egalite en matiere d'education. 

9) Etudier la fertilite, la fecondite et la mortalite ainsi que les 

problemes de sante et de nutrition, notarnment en ce qui 

concerne la femme et ('enfant. 

10) Etudier les modalites permettant d'encourager ('utilisation et 

la consommation de produits a valeur alimentaire elevee 

pour des raisons de tradition ou d'ignorance, ou a cause des 
deformations structurelles de reconomie et de la societe, ne 
figurent pas dans la regime alimentaire bien qu'ils puissent se 

trouver dans diverses zones de la region. 

11) Etudier et evaluer, dans les pays ou ils sont mis a execution, les 
programmes de planning familial et les repercussions qu'ils 
exercent sur la femme a la lumiere de ses besoins reels. 

12) Etudier a fond les effets qu'exercent sur la sante de la femme 
les divers produits anticonceptuels dont la consommation 
indriscriminee est encouragee par la propagande qu'utilisent les 

producteurs et par le fait qu'ils peuvent etre vendus et achetes 

sans contrOle medical satisfaisant. 

13) Effectuer des recherches sur ('influence qu'exercent les entre- 

prises transnationales et nationales par le biais de la production, 

de la comercialisation et de la propagande de biens de 
consommation dans les divers pays de la region, donnant ainsi 
une image artif icielle et fausse du Cole que doit jouer la femme 

dans le progres de son pays et exercant d'autres effets sociaux 

nuisibles, at promulguer des lois contre la publicite mensonge- 

re. 

14) Ameliorer les registres d'etat-civil, les informations et les 

etudes portant sur les processus qui interviennent dans le cadre 

de la famille, tels que naissances, mariages, deck des parents, 
divorces et emigration et encourager des enquetes portant sur 

les attitudes sociales a regard de la procreation, du divorce, du 
veuvage at du manage afin de disposer de renseignements utiles 
pour contribuer au meilleur developpement de la famille. 
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15) Ameliorer les criteres permettant de reunir des statistiques au 

sujet des femmes chefs de famille. 

16) Etudier les besoins de services consacres particulierement aux 
femmes et aux enfants de divers groupes sociaux et les 

possibilites d'amener la col lectivite a creel-  et a developper des 

services communautaires pour resoudre les problemes lies aux 

soins des enfants et aux travaux domestiques. 

17) Etudier les causes economiques et sociales de la pratique de la 
prostitution, des formes d'exploitation des femmes qui exer-

cent cette activite et des autres conduites antisociales, ainsi 

que 18 relation qui existe entre ces phenomenes et les 
processus d'urban isat i on. 

18) Etudier les effets que les moyens de communications de masse 
exercent sur la femme, sur son image et sur les attitudes de la 

societe a son egard, ainsi que les moyens de les utiliser pour 

inverser cette situation et contribuer a la meilleure incorpora-

tion de la femme au processus de developpement economique, 
politique et social de son pays. 

19) Identifier les groupes de femmes qui obtiennent le moins 

d'avantages du developpement economique et social et ana-

lyser les relations qui existent entre les divers indicateurs 
concernant ces groupes. 

20) Encourager une recherche historique visant a faire ressortir la 
contribution importante mail negligee que la femme a toujours 

apportee au developpement national. 

III. DISTORTION DE L'IMAGE DE LA FEMME PAR LES MOYENS DE 

COMMUNICATION DE MASSE ET EN GENERAL PAR LES 
STRUCTURES CULTURELLES PREDOMINANTES 

72. De par leur role d'information, d'education, de distraction et de 
publicite, les moyens de communication de masse offrent de grandes 

possibilites. a) a titre de vehicule du changement social, b) pour la 
diffusion de ('information dans les domaines de ('education et de la 
formation professionnelle, c) pour eliminer les prejuges et les stereotypes, 

et d) pour accelerer l'acceptation des fonctions chaque fois plus grandes de 

la femme ainsi que pour promouvoir son integration au developpement sur 
un pied d'egalite avec l'homme. 

73. Neanmoins, dans de nombreux cas, les moyens de comunication de 
masse ne repondent pas a ces objectify etant donne que, dans leur major ite, 

ils tendent a renforcer et a presenter une image stereotypee, degradante et 
immorale de la femme qu'ils traitent comme un objet sexuel ou comme 
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agent promoteur dune consommation indiscriminee, notamment atin de 

comercialiser divers articles 

74. II faut entendre par moyens de communication de masse, non 

seulement la radio, la television, le cinema, la presse, la publicite, etc., mais 
aussi le theatre, la litterature ecrite, la litterature parlee et les marionettes 

et autres modes de communication qui, dans de nombreux pays, sont 

essentiels pour toucher les zones rurales. 

75. Les moyens de communication de masse ont tendance a produire des 

effets nuisibles sur les attitudes et les valeurs relatives a la fonction de la 
femme dans la soci6te; ils opposent ainsi souvent des obstacles a un 
changement positif des modes de comportement et peuvent perpetuer les 

stereotypes et les mythes concernant la femme. 

76. Malgre les progres ethnologiques et scientifiques realises dans le 

domaine des communications, la majorite des pays de la region restent 
tributaires des monopoles en ce qui concerne le materiel et les services de 

communication. 

77. On observe une dependance analogue dans le domaine de ('informa-

tion internationale puisque ce sont les agences transnationales de presse 
qui fixent les tendances de ('information et de la publicite auxquelles le 

public d'Amerique latine a acces. 

78. Dans une mesure ties considerable, les moyens de communication, 
qui sont en general mobilises essentiellement par les interets economiques 
des entreprises transnationales, ont perpetue l'esclavage de la femme en Ia 

presentant sous des traits qui nesont pas les siens et en masquant les prof ils 
de son identite propre, contribuant ainsi a la maintenir dans les limites du 

foyer, a empecher l'epanouissement de sa conscience critique et a 
perpetuer Ia conception de son role de marchandise utile a la con 

sommation, pour arriver a ('extreme qui consiste a utiliser le corps feminin 

pour encourager la pornographie sous forme d'objet de consommation. 

79. Les revues illustrees, les films, les emissions de radio et de 

television, les concours de beaute, etc. essaient d'imposer des canons de 
beaute comme arme du pouvoir du sexe ferninin, en recluisant au minimun 

les vertues et les qualites de la femme et en sous-estimant ses capacites et 

ses valeUrs, qu'il serait possible de canaliser de facon plus efficace vers 
('effort col lectif pour le developpernent economique et social. 

80. II est donc indispensable de recommander des mesures qui empe-

chent la transmission d'une image deform& de la femme aux depens de sa 

condition d'être humain sujet aux droits et devoirs de la societe. 

81. Propositions d'action: 

a) 	Aux gouvernements 

1) 	Encourager l'utilisation des moyens de communication de 

masse pour diffuser des programmes Oducatifs dans des 
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domaines d'interet national tels que la sante, la nutrition, la 
population, l'emploi, la formation professionnelle, ('infor-
mation juridique concernant de facon concrete la femme et la 

famine, et d'autres questions d'importance sociale contribuant 
a assurer que l'egalite entre l'homme et Ia femme n'est pas 

uniquement un principe juridique depourvu de realite sociale. 

2) Encourager la realisation de films, d'emissions de radio et de 

television et d'autres materiaux qui encouragent Ia femme a 
jouer un role plus dynamique dans la societe et I'appuient dans 

son developpement socio-culturel et sa conscience politique; 
creel-  des centres ou banques d'informations didactique qui 
facilitent la realisation de cet objectif. 

3) Adopter des mesures qui interdisent ('exploitation degradante 

de la femme par les moyens de communication de masse a titre 

de symbole sexuel et d'instrument d'interats econorniques. 

4) Encourager les gouvernements a s'opposer a la realisation de 

concours de beaute qui, tels qu'ils existent actuellement, 
perpetuent ('image de la femme comme symbole de gratifica 

tion sexuel le et d'exploitation cornerciale. 

5) Prendre des mesures pour que les responsables des moyens de 

communication de masse projettent une image digne et 
positive de la femme en eliminant les images commercialisees 

et stereotypees —notamment les publications pornogra-
phiques— et leur utilisation pour la presentation de crimes et 

delits sexuels ainsi que de violences et en elirninant toute 
propagande qui tente d'empecher les changements indispen,  
sables pour revaloriser le role de la femme. On pourra ainsi 

modifier, chez l'homrne comme chez la femme, des attitudes 

et des rnentalites qui doivent aider a l'egalite, a l'integrite et a 
la pleine participation de la femme dans la societe. 

6) Amener les femmes a ne pas acheter des produits qui, tout en 
etant nuisibles a la sante et a la dignite humaine, gravent le 
budget familial, grace a des carnpagnes d'information concer-
nant la responsabilite familiale et la nutrition, a la prise de 
conscience des risques qu'entraine un traitement medical sans 

le benefice d'un medecin, l'alcoolisrne et les habitudes alimen-
taires qui portent tort a la sante de la mere et de ('enfant. 

7) Empecher que les livres, les historiettes et les emissions de 

television ne conditionnent les enfants a des roles preconcus 

et encourager au contraire la publication d'historiettes et de Ia 

realisation d'emissions de television enfantines qui appuient les 
programmes d'education nationaux. 

8) Limiter la diffusion d'emissions de radio et de televiSion, de 

films, de publications, de messages et d'articles qui encou- 
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ragent des archetypes culturels contraires a la realite soc ale ou 

aux valeurs culturelles de chaque peuple. 

9) 	Organiser des campagnes publicitaires pour appuyer la medeci- 

ne comrnunautaire et preventive. 

10) Encourager et elargir l'acces des femmes aux systemes de 

bourses leur permettant de faire des stages dans des centres de 
recherches en matiere de communications ou de telecommu-

nications. 

b) 	Aux gouvernements et aux moyens de communication de masse 

11) Utiliser les rnoyens de communication de masse pour assurer 

('elimination des stereotypes sexuels des activites d'informa-
tion et d'education ainsi que la projection dune image positive 

des femmes et des hommes. 

12) Encourager ('utilisation efficace des moyens de communica-

tion de masse pour realiser un changement de mentalite 

regard de la femme. 

c) 	Aux moyens de communication de masse 

13) Encourager une participation plus grande de la femme aux 
activites de journaux, revues, emissions de radio et de 
television et realisation de films et de documentaires et 
encourager egalement une representation satisfaisante de la 

femme aux postes d'administration et de direction. 

14) Encourager les rnoyens de communication de masse a exami 
ner leurs politiques et pratiques en matiere d'engagement, de 
formation et de promotion afin d'assurer qu'il n'existe pas de 
discrimination contre les femmes et que celles-ci ont des 

chances egales de promotion dans toutes les categories 
professionnelles et techniques ainsi qu'au niveau de prise de 
decision dans le domaine des moyens de communication de 

masse. 

15) 	Eliminer ('utilisation de la femme comme modele pour les 

annonces publicitaires et autres activites de propagande qui 
portent tort aux normes et valeurs de la famille. 

d) 	Aux gouvernements, aux moyens de communication de masse et a 
d'autres institutions 

1) 	Utiliser les moyens de communication de masse et les activites 
des organisations sociales pour aider a ('education de la famille, 

et notamment a celle de la menagere ainsi que pour maintenir 
cette derniere inform& de ses possibilites de travail et 

d'education, ainsi que des moyens de participer activement a la 

vie de la societe. 
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2) Encourager la formation et la participation des femmes a titre 
d'experts en matiere de communications et de telecommuni-

cations au sein des organismes nationaux et internationaux. 

3) Introduire dans les cours de journalisme et de science des 
communications, des matieres qui permettent de discuter 

l'effet deformant des moyens de communications de masse sur 
les valeurs et le comportement de la femme dans notre societe. 

IV. ACTION SUR LE PLAN INTERNATIONAL 

1, Les gouvernements 

82. Afin de mettre en pratique les propositions d'action precitees, les 

gouvernements devraient s'engager a accorder de ('importance et une 

priorite aux mesures visant a arneliorer la situation de la femme comme 
rnoyen permettant d'atteindre les objectifs du progres et du deve-

loppement dans le domaine social et aussi cornme fin en soi. 

83. De merne, la solidarite de toutes les femmes du globe est 

indispensable, notamment dans la region, afin d'eliminer l'inegalite et la 
discrimination dont elles sont victimes dans certains pays de la region. 

84. Les organisations non gouvernementales, nationales, internationales 

et leer filiales devraient agir en common et separement dans le cadre de 
leur propre sphere d'interet pour mettre en pratique les mesures proposees. 

85. II conviendrait d'assurer une representation equitable des femmes au 

sein des delegations que les gouvernements envoient aux diverses confe-

rences, commissions internationales et autres manifestations, af in qu'elles 
puissent participer pleinement a la formulation des politiques aussi bien au 
niveau national qu'au niveau international 

86. Propositions d'action: 

1) Appuyer toute action visant a produire les transformations 
structurelles indispensables a la pleine incorporation de la 
femme a la vie economique, politique et sociale. 

2) Appuyer les efforts et la lutte des femmes dans le domaine de 
la defense de la pleine souverainete nationale. 

3) Prendre les mesures necessaires pour que soient mises en 
oeuvre les Resolutions 28 et 29 de la Conference de Mexico qui 
appellent la participation de la femme au renforcement de la 
paix et de la securite internationale, a la détente, a la 

coexistence pacifique et a la cooperation internationale, ainsi 
qu'a la lutte contre le colonialisme, le racisme, la discrimina-

tion raciale et la domination etrangere. 
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4) Appuyer les efforts des organisations intergouvernementales et 
non gouvernernentales qui ont pour objectifs de renforcei la 
sectirite et la paix internationales, le developpement de 
rapports il'arnitie entre les nations et ('encouragement de la 

cooperation active entre les E tats, en amenant de touter les 
fawns possibles la femme a participer activement aux ef lot is 

de ces organisations. 

5) Appuyer les organisations qui cherchent a mettre en oeuvre la 
Declaration et le Programme d'action pour retablissement 

d'un nouvel ordre economique international et la Charte des 
droits et devoirs economiques des f tats afin de transformer 

radicalement l'ordre econornicitte international injuste qui 

regne actuellerrittnt. 

6) Encourager la cooperation technique ainsi que les services de 

formation et de consultation, y compris la coordination avec 

les activites rationales et regionales des organisations du 

systeme des Nations Unies. 

7) Chercher a faire adopter les conventions et a faire executer les 

declarations off icielles internationales et veiller a la publication 
de rapports periodiques ainsi qu'a d'autres procedures qui 
permettent revaluation de ('execution de ces instruments et 

d'autres qui pour raient etre adoptes. 

8) Encourager au moven de reunions et serninaires internationaux 
un echange regional et international d'information et &expe-

rience. 

9) Sotiligner l'opportunite (-rune prompte ratification par les 

parties du f raite de 1977 stir le Canal de Panama, ainsi que (in 

Traite concernant la neutral tte permanente et ('exploitation du 
Canal de Panama, signes a Washington par les Chefs d'Etat do 
Panama et des f tats Finis le 7 septembre 1977, lesdits trades se 

fondant sur la reconnaissance de la souverainete de la 
Republique du Panama sur la total ite du territoire national, ce 

qui favoriSel a I' incorporation effective de la femme an 
processes iie developpement. Ainsi qu'il est indique dans la 
Declaration de VJashington, since a la mente date par les Chefs 

d'Etat et les representants des Republiques americaines, ces 

traites constituent en grand progres dans le resseirement des 
liens entre les nations de rhemisphere occidental et assurent a 

tons les pays, stir tine base permanente, l'accessibilite an Canal 

de Panama N svi neutral i te. 
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2 LA CEPAL 

87 	Outre les mesures que les gouvernernents adoptent pour transformer 
la situation qui confronte la femme latino-americaine et encourager 
('integration iapide et totale in la femme au pr ocessus de developpement 
sur une base d'egalite avec Ehomme, it est indispensable clue la CEPA L 
lone un role encore plus important dans la formulation de politiques, 
Velaboration de mecaniSMOS et d'instruments, et la coordination et 
('execution de mesures qui permettent a la femme, sur une base d'egalite 
avec Ehomme, de participer a la vie politique, economique et sociale des 
divers pays de ('ensemble de is region. 

88. 	Propositions d'action: 

1) 	Convoquer dans In cadre de la a PAL , de maniere permanente 
et reguliere et a des intervalles ne (levant pas depasser trois ans, 
Line conference regionale des Nations Unies sur Eintegrat ion de 
la femme au developpernent de l'Amerique latine. Cette 
conference remplira les fonc.tions suivantes. 

Identifier les besoins regionaux et sous-regionaux err 
assistance technique et apporter tine aide a toes les 
organismes du systeme des Nations Unies qui realisent 
des activites dans le region af in clu'ils puissent repondre a 
de tels besoins; 

Adresser des recommandations aux gouvernements et a 
la CEPAL en les fondant sur les etudes effecttlees par 
son Secretariat an sujet des modalites les plus viables de 
mise en pratique des decisions des conferences regiorlales 
des Nations Unies; 

I 	L ffectuer des evaluations periodiques des activites rea 
lisees par la CEPAL et par d'autres organes des Nations 
Unies err execution du programme de In Decennie de la 
femme et en particulier preparer des recommandations 
('intention des conferences regionales de la femme qui 
doivent preceder la Conference mondiale de 1980; 

iv) Evaluer periodiquement la realisation du Plan d'action 
regional; 

v) Fournir one enceinte perrnettant d'echanger des rensee 
gnements et faciliter ainsi la coordination et l'appui des 
programmes d'integration de la fernme air deve-
loppernent econornique et social a divers niveaux et 
permettre que les pays de la region partagent lours 
experiences en la matiere. 

21 	1 e Bureau de la conference regionale restera en fonction 
jusqu'a la designation d'un nouveau bureau et assurera la 
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liaison entre les gouvernements at le Secretariat de la CEPAL 

dans le dornaine de ('integration de la femme au developpe-

ment. 

3) Le Secretariat de la CEPAL jouera le role de Secretariat 

permanent de cette conference regionale en consultation 

reguliere avec son bureau. 

4) Dans l'exercice de cette fonction, le Secretariat de la CEPAL 

consultera les institutions specialisees des Nations Unies qui 
executent des programmes consacrees a ('integration de la 

femme an developpement. A cet effet, la CEPAL convoquera 
regulierement des reunions d'organismes qui s'occupent de 
mettre en oeuvre les programmes et les mandats de la 

Conference. 

5) Le Secretariat de la CEPAL creera au sein de cette derniere, y 

compris I LPES et CE LADE, et en collaboration avec le Centre 

du developpement social et des questions humanitaires des 
Nations Unies, un service specialise de ('integration de la 

femme an developpement; ce service a caractere interdisci 

plinaire aura les objectifs suivants: 

i) Evaluer periodiquement la condition de la femme des 

campagnes et des villes, sous les aspects juridiques, 
economiques, politiques, sociaux et culturels dans les 

divers pays de la region, en fonction des objectifs et 

priorites que definit le Plan d'action regional. Ces 
travaux seront realises dans une optique interdiscipli 

naire et multisectorielle qui permettra d'evaluer la 

situation et les tendances actuel les. 

ii) Entrependre des actiyites pour faire connaitre les actions 

decoulant du Plan d'action regional sur la base des 

etudes effectuees; 

iii) Conseiller sur demande les gouvernements au sujet des 
mesures qu'ils devraient prendre pour donner suite aux 

decisions des Nations Unies au sujet de ('integration de la 

femme an developpement; 

iv) Assurer que tous les programmes de la CEPAL se 
preoceupent des besoins de la femme; 

v) Assurer que sont raises en execution les recommanda-
tions des conferences regionales des Nations Unies sur les 

questions relatives a la femme; 

vi) Preparer nn consultation avec les gouvernements des 

projets at programmes nationaux, sous-regionaux on 
regionaux de formation et cfepanonissement de la 
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femme dans les secteurs que prevoient les chapitres 

precedents du present Plan d'action regional; 

vii) Collaborer aux reunions regionales qu'organisent les 

institutions specialisees du systeme des Nations Unies a 

propos de questions liees au developpement economique 

et social pour faire progresser les actions decoulant du 

Plan d'action regional; 

viii) Fournir, en coordination avec les organisations gouver-

nementales et intergouvernementales, une aide aux 

gouvernements qui le demandent afin d'identifier les 

mesures indispensables a l'elaboration de politiques, 

strategies et programmes visant a renforcer la contribu-

tion de la femme au developpement social et economi-

que et a formuler des demandes d'assistance technique et 

financiere concernant de tels programmes; 

ix) Elaborer un plan general d'etudes et devaluation de la 

region. Ces travaux doivent etre effectues immediatement 

afin de disposer d'un plan general pour l'etude biennale 
effectuer en 1979. 

6) En executant ce Plan d'action regional dans le domaine de sa 
competence, le Secretariat de la CEPAL etablira des modal ites 

de concertation et de cooperation avec les organismes des 

Nations Unies et avec toutes les institutions regionales et 

interregionales, intergouvernementales, publiques et privees 

qui s'occupent de ce domaine. 

7) Les bureaux sous-regionaux de la CEPAL assureront la liaison 

avec les gouvernements de leur region et le service specialise du 

Secretariat s'occupant des problemes de la femme au sujet des 

programmes d'assistance technique et de collaboration avec les 

organismes nationaux charges de ('integration de la femme an 
developpement. 

8) Afin d'atteindre les objectifs du plan, la Conference: 

Demande au Secretaire general des Nations Unies qu'il 

affecte au Secretariat de la CEPAL des ressources 

additionnelles imputees au budget ordinaire afin de 

renforcer ses activites regulieres dans le domaine des 

questions ferninines et de faciliter la creation d'un 

service specialise s'occupant de ('integration de la femme 

an developpement; 

ii) 	Demande au Fonds de contributions volontaires pour In 

Decennie de la femme qu'il apporte le plus grand appui 

possible aux activites, programmes et projets particuliers 
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de la CEPAL decoulant des priorites que fixe le Plan 
d'action regional dans le domaine de ('integration de la 
femme au developpement en fonction des criteres que 
les Nations Unies ont Minis pour l'affectation des 
ressources du Fonds; 

iii) Demande a l'Administrateur du PNUD d'apporter le 
maximum de collaboration possible a la mise en oeuvre 
—sur le plan national et regional— des dispositions du 
Plan d'action regional en appuyant les activites, pro-
grammes et projets particuliers du Secretariat de la 
CEPAL visant a atteindre ces objectifs; 

iv) Demande au Secretaire executif de la CEPAL d'examiner 
et de negocier avec des organismes de cooperation 
internationale a caractere bilateral ou multilateral un 
appui financier pour les programmes particuliers lies a la 
realisation des objectifs du Plan d'action regional. 
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RESOLUTION RECOMMANDANT L'APPROBATTION DU PLAN 
D'ACTION REGIONAL POUR L'INTEGRATION DE LA FEMME 

AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL DE L'AMER IQUE 

LATINE ET DE MESURES RELATIVES A SA MISE EN OEUVRE" 

La Conference regionale sur !integration de la femme au developpement 

economique et social de l'Amerique latine 

Tenant compte de la necessite d'adopter des mesures appropriees 

pour modifier la situation dans laquelle se trouve la femme en Amerique 
latine et dans la Cara the, et faciliter son integration complete an processes 

du developpement, 

Considerant que le Plan d'action regional pour !'integration de la 

femme au developpement a ete discute et approuve, 

Consciente du mandat que le Plan (faction regional pour !'integra-
tion de la femme an developpernent economique et social de l'Amerique 

latine a donne a la CEPAL de convoquer sons ses auspices "sur une base 

permattente et reguliere, a des interval les ne devant pas depasser trois ans, 

tine Conference regionale des Nations Unies sur I' integration de la Femme 

au developpement econornique et social de fAmerique latine", 

Rappelant la Resolution 3520 (XXX) adoptee le 15 ciecembre 1975 
par fAssernblee generale des Nations Unies prevoyant la convocation en 

1980 dune Conference mondiale de tons les Etats en vue d'examiner et 
(fevaluer les progres accomplis en ce qui concerne la realisation des 
objectifs de la Decennie des Nations Unies pour la femme, ainsi que le Plan 

d'action mondial adopte a Mexico en 1975 par la Conference mondiale de 

f Armee internationale de la femme, 

Recommande: 

1. Oue le Secretaire executif de la CEPAL convoque en 1977 en session 

extraordinaire le Comite plenier de la commission afin d'approuver 

definitivement le Plan d'action regional pour I' integration de la femme au 
developpement economique et social de l'Amerique latine et d'adopter les 
mesures necessaires pour garantir la mise en marche rapide et effective du 

plan. 

2. Oue le Secretaire executif de la CEPAL se tienne inforrine des progres 
realises par la mise en oeuvre du Plan d'action regional et se tienne en 

contact avec les membres du bureau et les gouvernements de la region an 
sujet de !'execution des programmes dans le dornaine de ('integration de la 
femme an developpement. Le Bureau se reunira selon la periodicite 
estirne appropriete pour atteindre cet objectif. 

Approuvee a la Conference regionale sur ('integration de la femme 
dans le developpement economique et social de l'Arnerique latine, 

La Havane, Cuba, du 13 an 17 juin 1977. 
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3. Que le Secretaire executif de la CEPAL, en consultation avec le 

bureau de la Conference, convoque la Conference regionale sur l'integra-

don de la femme an developpement economique et social de l'Amerioue 

latine durant l'annee 1979, a titre d'activite preparatoire de la region de 

l'Amerique latine et de la Cararbe, avant la Conference mondiale qui doit 

avoir lieu la mOme annee. 

4. Que la CEPAL. reunisse un groupe d'experts gouvernementaux afin 

d'evaluer, avant ladite Conference, ('execution du Plan d'action regional 

pour ('integration de In femme au developpement et de saisir le bureau de 

ladite evaluation avant la convocation de la Conference regionale, aux fins 

d'information, d'etude et d'avis. 

5. Que le Secretariat de la CEPAL prenne toutes les dispositions 

necessaires pour la bonne marche desdites reunions. 

Impresos Offset Mallinkrodt 102 - Santiago - Chile 
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